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C; Documents d'entrée

2.10 Norme. A l'entrée d'un navire dans un port, les pouvoirs publics
n exigent pas plus de:

5 exemplaires de la déclaration générale
4 exemplaires de la déclaration de la cargaison
4 exemplaires de la déclaration des provisions de bord
2 exemplaires de la déclaration des effets et marchandises de l'équi-

page
4 exemplaires de la liste de l'équipage
4 exemplaires de la liste des passagers
1 exemplaire de la déclaration maritime de santé.

D. Documents de sortie

2.11 Norme. Au départ du navire, les pouvoirs publics n'exigent pas plus
de:

5 exemplaires de la déclaration générale
4 exemplaires de la déclaration de la cargaison
3 exemplaires de la déclaration des provisions de bord
2 exemplaires de la liste de l'équipage
2 exemplaires de la liste des passagers.

2.11.1 Pratique recommandée. Une nouvelle déclaration de la cargaison
ne devrait pas être exigée à la sortie en ce qui concerne la cargaison quia fait l'objet d'une déclaration à l'entrée dans le même port et qui estdemeurée à bord.

2.11.2 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics ne devraient exiger
de déclaration séparée de provisions de bord ni pour les provisions qui ont
fait l'objet d'une déclaration à l'arrivée ni pour les provisions embarquées
dans le port et couvertes par un autre document douanier présenté dans ce
port.

2.11.3 Norme. Lorsque les pouvoirs publics demandent des renseignements
concernant l'équipage d'un navire à la sortie, l'exemplaire de la liste de l'équi-
page présenté à l'arrivée est accepté à la sortie s'il est à nouveau signé et fait
état de toute modification apportée au nombre ou à la composition de l'équi-
page, ou précise qu'aucune modification n'a été apportée.

E. Mesures visant à faciliter le déroulement des formalités concernant la
cargaison, les passagers, l'équipage et les bagages

2.12 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient, avec le
concours des armateurs et des administrations portuaires, veiller à ce que la
durée d'immobilisation au port soit réduite au strict minimum et, à cette fin,
prévoir des dispositions satisfaisantes pour le déroulement des diverses opéra-
tions. Ils devraient en outre réexaminer fréquemment toutes les mesures
relatives à l'entrée et à la sortie des navires y compris les dispositions con-
cernant notamment l'embarquement, le débarquement, le chargement, le
déchargement et l'entretien courant. Ils devraient prendre des dispositions pour
que les formalités d'entrée et de sortie des navires de charge et de leur car-
gaison puissent s'effectuer dans la mesure du possible dans la zone de char-
gement et de déchargement.

2.12.1 Pratique recommandée. Les pouvoirs publics devraient, avec le
concours des armateurs et des administrations portuaires, veiller à ce que
des dispositions satisfaisantes pour le déroulement des diverses opérations


